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L'enseignement de l'italien dans le second degré
Question écrite n° 8788

Texte de la question

Mme Marie-Noëlle Battistel appelle l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la situation de l'enseignement de la langue italienne en France.
Alors que près de 300 000 élèves apprennent actuellement l'italien dans les établissements scolaires français, le
nombre de postes ouverts au CAPES externe est pour l'année à venir, fixé à dix-huit postes, ce plafonnement
du nombre de postes de titulaires contribue à dégrader les conditions de travail des enseignants d'italien dans
un système éducatif déjà éprouvé. Cette faible ambition ne permet pas de couvrir les besoins réels en
enseignants d'italien dans les collèges et lycées alors que le nombre de candidats admissibles est excédentaire.
Par ailleurs, les remontées de terrain des associations de professeurs d'italien, y compris dans la circonscription
de Mme la députée, mettent en évidence des difficultés croissantes pour les professeurs contractuels ou
titulaires en exercice : réduction de l'offre dans certains établissements, manque de remplaçants, précarité des
contractuels, fermeture de classes bilangues faute de professeurs. La baisse des moyens alloués à
l'enseignement de l'italien en France envoie un signal contraire aux engagements pris dans le cadre du traité du
Quirinal afin de promouvoir la coopération franco italienne dans le domaine de l'éducation. Ce manque de
soutien contrevient aussi aux engagements pris par le Gouvernement qui souhaite amplifier l'apprentissage des
langues vivantes. Dans ce cadre, elle lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre
pour augmenter significativement le nombre de postes de professeurs d'italien dès la prochaine rentrée afin de
soutenir les équipes pédagogiques en place et garantir une offre linguistique diversifiée sur l'ensemble du
territoire afin de préserver et valoriser l'enseignement de l'italien dans le second degré.
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